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gestion des espaces verts  

cheval urbain, le retour 
 
Expérimenté avec succès en 2010, le cheval urbain fait son retour sur les bords du lac 
jusqu’au 29 juin prochain, durant sept semaines et avec un nouvel attelage. Le char 
hippomobile accompagne les employés communaux pour ramasser les déchets du parc 
Bourget à la Tour Haldimand. Cette deuxième expérience, sur une durée plus longue, 
permettra d’affiner les conditions nécessaires à la pérennisation de cette action écologique, 
qui fait partie de l’ensemble des projets nature prévus durant cette législature. 
 
Depuis plusieurs années, la Ville s’engage dans les actions écologiques pour l’entretien de ces zones 
vertes. Moutons « faucheurs » ou outils électriques pour le débroussaillage et la taille remplacent les 
machines plus polluantes dans l’espace urbain. Et les intentions de la Municipalité en la matière 
s’ancrent sur tous les fronts du développement durable durant cette législature (voir préavis 2012-11). 
 
Dans la droite ligne de ces actions, le véhicule hippomobile, maniable et sans nuisance sonore, se 
prête parfaitement au ramassage des déchets au bord du lac. Très bien accueilli en 2010 par le 
public, et en particulier par les enfants, le cheval urbain est aussi un bon outil de sensibilisation au 
respect des espaces verts. Cette année, les tournées de ramassage se font avec un nouvel attelage, 
sur une durée plus longue, sept semaines, afin d’évaluer les conditions nécessaires pour l’utiliser 
chaque été. Du Parc Bourget à la Tour Haldimand (voir plan annexé), de 7h à 16h, deux employés 
du service des parcs et domaines accompagnent le char tracté par deux équidés, mené par le 
conducteur de l’attelage.  
 
Pour mener cette opération jusqu’au 29 juin, entièrement financée par le Fonds du développement 
durable, un mandat a été attribué à une entreprise spécialisée dans les travaux hippomobiles ; celle-
ci utilisera quatre chevaux des Franches-Montagnes pour effectuer les tournées, à raison de deux 
équidés par demi-journée. Le service des parcs et domaines met à disposition un paddock au 
cimetière du Bois-de-Vaux pour le soin des chevaux et le ferrage. 
 
Développée en France voisine mais très peu connue en Suisse, Lausanne est la seule commune à 
mettre en œuvre cette pratique écologique, utile non seulement pour le ramassage des déchets, mais 
aussi pour la tonte des zones vertes, l’arrosage ou le transport. Et les entreprises romandes dans ce 
domaine sont encore rares. A travers ces initiatives, Lausanne espère créer une émulation régionale 
dans ce secteur de transport écologique, amené très certainement à se développer. 
 

La direction des finances et du patrimoine vert 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 
- Florence Germond, directrice des finances et du patrimoine vert, 021 315 72 00 
- Rémy Julien, service des parcs et domaines, 021 315 57 76 - 079 898 74 35 
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